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DECISION N°~Qt./AFDC/DN/AM-PN/MBUNSE/2025 PORTANT NOMINATION 
D'UN SECRETAIRE GENERAL ET DES SECRETAIRES GENERAUX ADJOINTS 
DE L'ALLIANCE DES FORCES DEMOCRATIQUES DU CONGO, AFDC en sigle 

Le Président National statutaire, 

Vu la Constitution de la République Démocratique du Congo telle que 
modifiée par la Loi n°11/002 du 20 Janvier 2011 portant révision de la Constitution de la 
République Démocratiquè du Congo du 18 Février 2006, spécialement en son article 6 ; 

Vu la Loi n°04/002 du 15 Mars 2004 portant organisation et fonctionnement 
des Partis Politiques ; 

Vu l'Arrêté Ministériel n°151/2010 du 03 Novembre 2010 portant 
enregistrement du Parti Politique Dénommé « Alliance des Forces Démocratiques du 
Congo », AFDC en sigle ; 

Vu les Statuts de l'Alliance des Forces Démocratiques du Congo, tels que 
modifiés à ce jour, spécialement en ses articles 44, 46, 47 et 48; 

Vu le Règlement Intérieur de l'Alliance des Forces Démocratiques du Congo, 
spécialement en son article 52 ; 

Vu la Résolution n°001/BUR/C.O/AFDC/2020/ST/ELM/EBD/Xl/2020 du 
Troisième Congrès Ordinaire du 03 Novembre 2020, portant élection à l'unanimité du 
Sénateur Professeur Modeste BAHATI LUKWEBO en qualité de Président National de 
l'Alliance des Forces Démocratiques du Congo, AFDC en sigle, pour un mandat de cinq 
ans; 

Vu la Résolution n°002/BUR/C.O/AFDC/2020/ST/ELM/EBD/Xl/2020 du 
Troisième Congrès Ordinaire du 03 Novembre 2020, portant approbation des options 
levées notamment celle donnant mandant au Président National élu de procéder à la 
restructuration de l'Alliance des Forces Oémocratiques du Congo, AFDC en sigle; 
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Revues les Décisions portant nomination d'un Secrétaire Général et des 

Secrétaire Généraux Adjoints de l'Alliance des Forces Démocratiques du Congo, 

AFDC en sigle ; 

Considérant les vacances constatées dans différents postes de 

responsabilité au sein de l'AFDC, suite notamment aux cas des décès et aux 

mouvements des membres de l'AFDC dans différents échelons de responsabilité suite 

aux résultats des élections (2023 - 2024) présidentielles, législatives, provinciales, 

municipales, sénatoriales et des gouverneurs des provinces ; 

Vu la nécessité et l'urgence; 

DECIDE: 

Article 1er: Est nommé Secrétaire Général de l'Alliance des Forces Démocratiques du 

Congo, AFDC en sigle, le Camarade MALONGO BILAMBA Guy-Richard. 

Article 2 : Sont nommés Secrétaires Généraux Adjoints de l'Alliance des Forces 

Démocratiques du Congo, AFDC en sigle, les Camarades dont les noms ci­

après: 

1. Mr. UNDJI YANGYA Philippe : Secrétaire Général Adjoint chargé des 
Questions Politiques; 

2. Me. PHUKUTA KUALA Jean-Claude : Secrétaire Général Adjoint chargé des 
Questions Juridiques ; 

3. Hon. BOMPANZE ENGOMBE Freddy : Secrétaire Général Adjoint chargé des Projets 
de Développement ; 

4. Hon. BAHATI MAYGENDE Serge : Secrétaire Général Adjoint chargé 
de la Jeunesse et de l'entrepreneuriat; 

5. Maitre NSIMIRE MUZIGIRWA Elodie : Secrétaire Générale Adjointe chargée des 

Elections et de la Démocratie 

6. Docteur MUSAKA MUELA KAMEY : Secrétaire Général Adjoint chargé des 

Delvaux-Thomas Relations Extérieures 

7. Mme. MPOZI CIKWANINE MUYUMBA : Secrétaire Générale Adjointe chargée des 

Técla Questions Economiques 

8. Mr. AKWAKWA NAMETU Ephraïm : Secrétaire Général Adjoint chargé des 

Questions Stratégiques 

9. Mr. MASSAMBA WA MASSAMBA : Secrétaire Général Adjoint chargé des 

Ferdinand Questions Sociales 

10. Hon. BANYWESIZE MUKUZA MUHINI Vital : Secrétaire Général Adjoint chargé des 
Questions Parlementaires 

11. Mme. KILUANGA MPATA Pepito : Secrétaire Générale Adjointe chargée des 

Organisations Non Gouvernement et 
Associations 
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Article 3 : Sont abrogées, toutes les dispositions antérieures et contraires à la présente 
décision qui entre en vigueur à la date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 3 0 NOV 2025 

Sénateur Professeu BAHATI L KW 

Initiateur, Président National statutaire 
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